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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Dimanche, le 7 octobre 2018 Heure de 
départ 

18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Couvert (Temp. : 9 °C) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

2 BF Nombre total 

d’inscriptions  

82/98 

Paris mutuels 193 922 $ 

Contact  
Vétérinai
re 

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Weber, Michael Coles, Sharla Frenette, Ben 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident 

pertinent)… 

Bureau: 

• Le comité a discuté avec avec la responsable de la parade Melissa Loyer 
concernant l’incident survenu au niveau du paddock le 16 septembre; Mme Loyer 
a été informé que les chevaux de course se trouvant dans le paddock avaient la 
priorité, que le cheval de parade doit être accompagné dans le paddock et que la 
personne responsable de la parade doit porter un gilet de sécurité et un casque.  

Courses : 

1. Le conducteur du numéro 4 CHOCOLATE BISKIT, Claude LaRose, a eu une 
mise en garde concernant le règlement de la CAJO 22.23.03 (a et b) (mains 
au-dessus de la tête et fouet à un angle de plus de 90o par rapport à la piste) 
Rien à signaler.  

2. Rien à signaler.  

3. Rien à signaler.  

4. Rien à signaler.  
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5. Rien à signaler.  

6. Rien à signaler.  

7. Rien à signaler.  

8. Enquête sur le numéro 5 UPVOTE HANOVER (Stephane Brosseau) qui a perdu 
son allure avant le départ et se trouvait à l’extérieur du poteau de départ lorsque 
le juge au départ a libéré la piste; le numéro 5 constituait remboursement de pari 
mutuel (règlement de la CAJO 22.03 (I)) d’un montant de 8749 $. Rien à 
signaler.  

Vidéo : https://youtu.be/s_HcplUL8yE  

9. Retrait par les juges (transport) du numéro 9 MACHAPELO, remboursement :  
42 $. Rien à signaler.  

10. Nouvel alcootest pour les conducteurs de cette course. Rien à signaler.  

Réclamations :  

• 6 - Le numéro 7 CRAVEN THE BEACH (1 réclamation) pour 7000 $ par The 
Three Gees Stable (Gary McDonald, entraîneur).  

• 9 - Le numéro 5 SUNDAY POKER (une réclamation), 10 000 $ par Matthew 
McDonald et Sebastien Quesnel (M. McDonald, entraîneur).  

 
 

https://youtu.be/s_HcplUL8yE

